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Les publicités constituent un manquement aux règles déontologiques de la profession dès lors que le non-respect 

des normes en vigueur est flagrant. 
 

Critères d’appréciation des fondements des manqueme nts :  
 

 

Pour les publicités "incitant à un comportement non  éco-responsable"  : 
· Il n'y a aucun doute sur la réalité et la portée "anti-environnement" du comportement ; 
· Le comportement est manifeste et présent au cœur de l’argumentation principale du message. 
 

 

Pour les publicités "de nature à induire en erreur"  : 
· L'argument écologique est au cœur de l'argumentation principale de la publicité ; 
· L'allégation est infondée, ou très excessive ; 

· Le non-respect des règles est démultiplié : plusieurs éléments redondants, (texte, visuels) convergent pour 

installer fortement un positionnement écologique abusif ; 

· L'information qui pourrait renseigner le public sur le fondement et la portée de l'allégation environnementale 

est inexistante ; 
· Plusieurs de ces manquements sont combinés au sein d'un même message. 

RAPPEL  : QU’EST-CE QU’UN MANQUEMENT ? 
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I I I ---   PPPUBLICITÉSUBLICITÉSUBLICITÉS   POUVANTPOUVANTPOUVANT   INCITERINCITERINCITER   ÀÀÀ   UNUNUN   COMPORTEMENTCOMPORTEMENTCOMPORTEMENT   CONTRAIRECONTRAIRECONTRAIRE   ÀÀÀ   LALALA   PROTECTIONPROTECTIONPROTECTION   DEDEDE   LLL’’’ENVI-ENVI-ENVI-
RONNEMENTRONNEMENTRONNEMENT 
 
Il s’agit des publicités incitant à un comportement non éco-responsable ou dénigrant des pratiques environnemen-
tales.  
 
Cette année, dans cette catégorie, n'ont été relevées que des publicités présentant des véhicules motorisés en 
pleine nature, hors des voies autorisées à la circulation automobile. 

ASTON MARTIN  
(1 visuel - Mai - Presse) 

AUTOHOME, Caravanes  
(1 visuel - Mars - Presse)  
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BAVARIA, Camping car   
(1 visuel - Février - Presse) 

BMW  Série1 Cabriolet   
(1 visuel - Mai - Presse) 

DUNLOP, Geomax Pneus   
(1 visuel - Mai - Presse) 
 

A noter : l'incitation visuelle est ici renforcée par le slo-
gan : "Marquer son territoire" 
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FENDT, Camping car    
(1 visuel - Avril - Presse) 

KNAUS, Camping Car   
(1 visuel - Avril Presse) 

MERCEDES Camions  
(1 visuel - Mai - Presse) 
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OPEL Combo  
(1 visuel - Mai - Presse)  
 

A noter : l'incitation visuelle est ici renforcée par le slo-
gan : "En route pour l’évasion" 

RENAULT Koleos   
(2 visuels - Février, mars - Presse) 
 

A noter : le slogan "Changer de voiture ou 
partir en vacances ? Ne choisissez plus !", a 
par ailleurs fait l'objet d'une réflexion dans le 
rapport 2009 sur l'incitation publicitaire à la 
surconsommation. 

SKODA  
(1 visuel - Mars - Presse) 
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VOLVO XC70  
(1 visuel - Mars - Presse) 
 
L'incitation visuelle est ici renforcée par le slogan : 
"Voyagez plus loin" 

II II II ---   PPPUBLICITÉSUBLICITÉSUBLICITÉS   DEDEDE   NATURENATURENATURE   ÀÀÀ   INDUIREINDUIREINDUIRE   LELELE   PUBLICPUBLICPUBLIC   ENENEN   ERREURERREURERREUR   
 

Il s’agit des publicités pouvant induire le public en erreur sur la qualité environnementale réelle du produit. Plu-
sieurs problématiques se présentent : 
 
A - Positionnement excessif et/ou absence d'informa tion  
 
Ces cas correspondent à des produits/services offrant, certes, des avantages environnementaux, mais dont l'am-
pleur toute relative ne permet pas de justifier des revendications maximalistes. Certains de ces cas sont, par ail-
leurs, aggravés par l'absence d'éléments d'information dans la publicité ou par une présentation vague et confu-
se. 
 

· Le positionnement excessif et le défaut de relativi sation  : le produit est présenté comme respec-
tueux de l'environnement, alors qu’il ne l’est pas à 100%. Le message aurait donc dû être relativisé. 

 
· Le défaut d'information ou une présentation vague e t confuse  : le produit a bien un avantage écolo-

gique mais celui-ci n’est pas présenté de façon suffisamment claire et précise pour permettre au public 
de saisir tous les avantages que le produit peut représenter au niveau environnemental. Cela peut être 
accentué par une présentation vague et confuse.  

ACOMATIS isolant  
(1 visuel - Mai - Presse) 
 

Positionnement excessif et défaut d’information 
 

Arguments utilisés : 
Commentaires sur les qualités environnementales du 
produit : "Isolation inerte, biologiquement neutre et sta-
ble dans le temps ; matériau sain et non toxique, produit 
respectueux de l'environnement et 100 % recyclable".  
Des économies d'énergie de 75 % sont par ailleurs an-
noncées. 
 

Fondements du manquement :  
· Absence de relativisation : aucune solution ne peut 

être à 100 % respectueuse de l'environnement et  
"biologiquement neutre". 

· Absence d'explicitation (sur la publicité, comme sur le 
site Internet) 
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BLOCALIANS  
(1 visuel - Mars - Presse) 
 

Positionnement excessif et problème de qualification 
 

Arguments utilisés :  
Slogan 1 : "En 2012, toutes les maisons bâties devront 
être "BBC" (Bâtiment Basse Consommation). Dès au-
jourd'hui, c'est possible avec le Bloc Béton".  
Slogan 2 : "Découvrez l'incroyable avance du bloc bé-
ton" 
 

Fondements du manquement :  
Positionnement excessif, absence de relativisation et 
manque d'informations : la norme BBC exige des perfor-
mances minimales pour une série de composants en-
trant dans la réalisation d'un bâtiment. Or, ici, la formula-
tion du slogan laisse entendre que le composant (les 
blocs bétons) permet à lui seul la réalisation d'un bâti-
ment BBC, alors qu'il ne peut qu'y contribuer, de nom-
breux autres éléments entrant dans la réalisation d'une 
maison.  

GILMAR JANNEAU  
(1 visuel - Juin - Presse) 
 

Positionnement excessif et défaut d’information 
 

Argument utilisé : 
Slogan : "Votre partenaire certifié Janneau vous garantit 
le respect de l'environnement" 
Logo : une goutte d'eau verte contenant le mot "Eco" 
 

Fondements du manquement :  
· Défaut d'information : aucune information ne vient 

expliquer le slogan. 
· Absence de relativisation : aucune solution ne peut 

être à 100 % respectueuse de l'environnement. 

BMW  
(1 visuel - Juin - Presse) 
 

Positionnement excessif  
 

Arguments utilisés : 
Slogan : "Protégez la planète sans dépenser plus" 
 

Fondement du manquement : 
Absence de relativisation : acheter un véhicule ne 
peut être assimilé à un acte de protection de la pla-
nète, contrairement à ce que laisse sous-entendre 
le slogan. 
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GRDF, Gaz Naturel   
(2 visuels - Mars - Presse) 
 

Présentation vague et confuse et défaut d’information 
 

Arguments utilisés : 
Slogan 1 : "Choisir le gaz naturel c’est choisir une éner-
gie d’avenir" 
Mention 1 : "Prime environnement" 
Mention 2 : "Association facile avec les énergies renou-
velables" 
Mention 3 : "Economie d’énergie" 
 

Fondements du manquement : 
· Le slogan "énergie d'avenir" est de nature à induire le 

public en erreur quant au caractère durable du gaz 
naturel. 

· En tout état de cause, une telle mention aurait dû 
être relativisée. 

INTERMARCHE  
(1 visuel - Mars - Affichage)  
 

Présentation vague et confuse 
 

Arguments utilisés : 
Slogan : "Nos prix sont bons aussi pour la planète" 
Mention : "Grand jeu pour la planète, une voiture hybride 
à gagner" 
Représentation visuelle : un globe terrestre porté par 
une étiquette de prix, le tout sur fond vert. 
 

Fondements du manquement relevé : 
· Globalisation de la promesse publicitaire "nos prix 

sont bons aussi pour la planète". L’information n’est 
pas relativisée. 

· Absence d'explicitation : en quoi les prix sont-ils bons 
pour la planète ? Intermarché propose-t-il une gam-
me de produits écologiques à bas prix ? 
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MAZDA  
(2 visuels - Presse) 
 

Positionnement excessif et défaut d’information 
 

Arguments utilisés : 
Slogan : "Nouvelles motorisations écologiquement res-
ponsables" 
 

Fondements du manquement :  
Le slogan "écologiquement responsables" n'est pas ex-
plicité, ni relativisé. 
La publicité ne relativise pas l’argument environnemen-
tal employé, en quoi ces nouvelles technologies sont-
elles écologiquement responsables ? 

PORSCHE  
(1 visuel - Janvier - Presse) 
 

Positionnement excessif 
 

Arguments utilisés : 
Slogan 1 : "La sportivité au sens pro-
pre" 
Argumentaire : "baisse de la consom-
mation allant jusqu’à 13% et une ré-
duction des émissions de CO2 jus-
qu’à 15%" 
 

Fondement du manquement : 
Le slogan fait un jeu de mot avec le 
terme "propre", à relier à la baisse de 
consommation d’essence et à la ré-
duction des émissions de CO2. Les 
voitures présentées ne sont pas pro-
pres, même si la réduction d’émission est véridique, leur 
taux d’émission de CO2 allant de 244 à 361 g/km), elles 
sont de ce fait soumises au malus écologique. 
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QATARI DIAR  
(1 visuel - Février - Presse)  
 

Positionnement excessif et défaut d’information 
 

Arguments utilisés : 
Slogan 1 : "Nous inventons des solutions innovantes 
respectueuses des hommes et de l’environnement" 
Slogan 2 : "Nous sommes résolus à créer les conditions 
d'une (…) croissance durable" 
 

Fondements du manquement relevé : 
· Manque de relativisation du slogan 1 : aucune solu-

tion ne peut être à 100 % respectueuse de l'environ-
nement. 

· Défaut d'information : aucune explication n’est don-
née sur les solutions innovantes annoncées, ni sur la 
"croissance durable" évoquée. 

TECHNIBLOC  
(1 visuel - Avril - Presse) 
 

Absence de relativisation, manque d'information 
 

Arguments utilisés :   
Mention 1 : "Le seul système constructif qui met fin au 
gaspillage"  
Mention 2: "Le seul système constructif à haute qualité 
environnementale qui maîtrise les impacts d'un bâtiment 
sur son environnement extérieur" 
Mention 3 : "De sa fabrication à sa mise en œuvre, 
Technibloc préserve les ressources naturelles pour une 
construction durable"  
Mention 4 : "Technibloc, c'est peu de transports, peu 
d'émissions de dioxyde de carbone, aucun traitement 
chimique, une faible consommation d'énergie et d'eau" 
Mention 5 : "Avec Technibloc, créez un environnement 
sain et confortable" 
Mention 6 : "Technibloc est le matériau propre qui protè-
ge et respecte l'environnement"  
+ Visuel d'un papillon sous cloche  

 

Fondements du manquement : 
· La présentation du référentiel HQE laisse entendre que le produit lui-même est certifié HQE alors même 

que la certification porte sur les bâtiments, ce qui est susceptible d’induire en erreur le public sur la propriété 
des produits en matière de développement durable. 

· Absence de relativisation : Technibloc "maîtrise", "préserve les ressources", crée "un environnement sain", 
"protège et respecte l'environnement", "est le matériau propre qui protège et respecte l'environnement". Ces 
affirmations auraient dû être relativisées car le produit, de sa fabrication à sa fin de vie en passant par son 
utilisation, a nécessairement des impacts sur l'environnement.  

· Manque d'informations : aucune information ne vient expliquer les notions d' "environnement sain" ou de 
"matériau propre" (aussi bien dans la publicité que sur le site Internet). 

· Le produit est présenté comme une exclusivité ("le seul", mentions 1 et 2), alors que de nombreux autres 
produits peuvent prétendre avoir des propriétés similaires voire supérieures.  

· Le visuel du papillon ne fait que renforcer l'impression générale d'innocuité.  
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UNION DES MAISONS FRANÇAISES   
(1 visuel - Janvier - Presse) 
 

Positionnement excessif et défaut d’information 
 

Arguments utilisés : 
Slogan : "Une maison économe et respectueuse de l’en-
vironnement" 
Signature : "Des constructeurs responsables" 
 

Fondements du manquement relevé : 
· Manque de relativisation de l’argument 

"respectueuse de l’environnement" et promesse dis-
proportionnée, aucune maison ne pouvant être 100% 
respectueuse de l’environnement. 

· Manque d’information sur les critères permettant au 
public de comprendre en quoi ces maisons sont 
"respectueuses de l’environnement", et en quoi les 
constructeurs sont "responsables" 

LEGOUEZ  
(1 visuel - Avril - Presse) 
 

Absence de relativisation et utilisation détournée d’un 
argument environnemental 
 

Arguments utilisés : 
Slogan : "Respect environnement" 
Logo très similaire au logo Eco Emballages et assorti 
d'une mention "produit recyclable". 
 

Fondements du manquement relevé : 
· La publicité détourne un logo officiel (Eco Emballa-

ges).  
· La publicité ne donne aucune explication ou argu-

ment justifiant l'emploi de l'expression "respect envi-
ronnement". 

BLEDINA  
(1 publicité - Janvier - Télévision) 
 

Présentation vague et confuse 
 

Arguments utilisés : 
Slogan 1 : "Blédina n’utilise que des ingrédients issus de 
l'agriculture maîtrisée" 
Slogan 2 : "Pour le bien des bébés et de l’environne-
ment" 
 

Fondements du manquement relevé : 
Confusion possible de l'expression "l'agriculture maîtri-
sée" avec celui d'agriculture raisonnée voire d'agricultu-
re biologique, qui correspondent en France à des réfé-
rentiels officiels. L’emploi de l'article défini "Le" et non 
"Une" accroît la confusion possible avec un référentiel 
défini et reconnu. 
Globalisation de la promesse et manque d'explication 
sur "l’agriculture maîtrisée" et "bien de l'environne-
ment" (Qu’est ce que l'agriculture maîtrisée, en quoi pré-
serve-t-elle l’environnement ?). 

B - Le logo ou l'appellation est de nature à créer une confusion avec des signes officiels de qualité écolo-
gique  
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III III III ---   BBBONUSONUSONUS   / M/ M/ MALUSALUSALUS   / S/ S/ SUPERUPERUPER   BBBONUSONUSONUS   GGGOUVERNEMENTALOUVERNEMENTALOUVERNEMENTAL   
 
Pour cette étude, les publicités automobiles mettant en avant les bonus / malus des véhicules présentés ont été 
traitées en dehors des réunions plénières du comité d'étude, étant donné le volume important qu‘elles représen-
taient. 
 
Leur traitement s’est effectué, par un binôme ADEME-ARPP, sur la base d’une grille d’analyse mise en place en 
accord avec l’ADEME et les règles déontologiques édictées par l’ARPP. A été considéré comme manquement 
tout visuel susceptible, de par la présentation du bonus-malus, d'induire le public en erreur sur les propriétés envi-
ronnementales des véhicules.  
 
Dans cet esprit, deux cas de figure se sont présentés : 

 
A - La publicité utilise le terme "bonus"  pour une prime constructeur alors même que le véhi cule repré-
senté n'est pas éligible au bonus gouvernemental du  fait de son taux d'émission  

MAZDA  
(7 visuels - Janvier - Presse) 
 

Utilisation de termes pouvant instaurer la confusion 
 

Arguments utilisés : 
Mention : "Maxi-bonus" 
 

Fondement du manquement relevé : 
La publicité utilise le mot "bonus" pour désigner une  
prime constructeur. Cela peut laisser entendre que la 
voiture est éligible au bonus gouvernemental, et donc 
faiblement émettrice, alors que cela n'est pas le cas. 
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LAND ROVER Freelander   
(1 visuel - Avril - Presse) 
 

Présentation déloyale 
 

Arguments utilisés : 
Mention : "0€ de malus écologique" 
 

Fondement du manquement relevé : 
La publicité tire argument du fait que la voiture n’est 
pas soumise au malus écologique. Elle laisse ainsi 
croire que le véhicule émet entre 140 et 160 gr de 
CO2/km. Or, ce véhicule, qui émet en réalité 266 gr 
de CO2/km, est un véhicule non soumis à la régle-
mentation sur le bonus/malus. Se faisant, elle utilise 
donc un argument auquel elle n'a pas droit. Cette 
publicité  peut donc fortement induire en erreur le 
public sur l'avantage écologique du produit.    

B - La publicité affiche "zéro malus"  alors que le taux d'émission du véhicule motiverai t un malus  
 

Ce type de visuel joue sur le fait que certaines catégories de véhicules ne sont pas concernées par le dispositif 
gouvernemental de bonus-malus. C'est le cas des véhicules représentés dans ces publicités. Cela leur permet 
dès lors de déclarer que le modèle présenté ne subit pas de malus, alors même qu'il est fortement émissif (230 gr 
CO2/Km dans un cas, 266 dans l'autre).   
 
Bien que fondé sur une base véridique, ce message est particulièrement déloyal, car il peut laisser penser à un 
public peu vigilant que ces véhicules sont, par rapport à leur catégorie, très performants en termes d'émissions.  

MITSUBISHI L200  
(1 visuel - Février - Presse) 
 

Présentation déloyale 
 

Arguments utilisés : 
Mention : "Pas de malus éco" 
 

Fondement du manquement relevé : 
La publicité tire argument du fait que la voiture n’est pas 
soumise au malus écologique. Elle laisse ainsi croire 
que le véhicule émet entre 140 et 160 gr de CO2/km. Or, 
ce véhicule, qui émet en réalité plus de 160 gr de CO2/
km, est un véhicule non soumis à la réglementation sur 
le bonus/malus. Ce faisant, elle utilise donc un argument 
auquel elle n'a pas droit. 
Cette publicité  peut donc fortement induire en erreur le 
public sur l'avantage écologique du produit.  


